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Aide contrainte (projet de loi Yvan Mayeur)

Les membres de la Commission fédérale se sont prononcés négativement, il s’agit des représentants des travailleurs des CPAS wallons-bruxellois-flamands, des présidents des CPAS wallons-bruxellois-flamands + des juristes et les associations. Ils proposent plutôt de retravailler la loi de mise en observation (anciennement la collocation). 

Nous restons dans la même ligne que la plate-forme : il y a des outils juridiques qui existent pour empêcher qu’un gars meurt bêtement dans la rue, il faut les utiliser. On cite la loi contre l’ivresse publique, la mise en observation, non assistance à personne en danger etc…

Ombudsman fédéral des CPAS : la même Commission fédérale n’a pas fini ses travaux d’examen. Les CPAS argumentent qu’il faut mieux organiser et favoriser les ombudsman locaux dans les villes. Charleroi et Anvers ont un ombudsman de la ville. Selon les CPAS, cela suffit, les lois sont tellement compliquées et régionalisées qu’un ombudsman fédéral serait inutile. Par contre, nous les CPAS, nous avons besoin d’un conseiller juridique fédéral, car on ne s’y retrouve plus dans les lois.

Nous gardons la position de la plate-forme : un service fédéral serait plus neutre, il pourrait être utilisé également par les CPAS pour mieux connaître ce qu’ils peuvent faire. Et 

surtout, grâce au rapport annuel d’un service fédéral, on peut mieux cibler les dysfonctionnement et les vides juridiques. L’ombudsman d’Anvers et celui de Charleroi seront entendus lors de la prochaine réunion de la Commission.

PS : si l’ombudsman local est neutre et fonctionne trop bien, il risque d’être mis sous tutelle politique. A Anvers, il existait un service juridique dans les locaux du CPAS.

Tout le monde pouvait s’y rendre en cas de conflit juridique avec un service communal. Ce service a été supprimé au profit d’un ombudsman qui ne fait qu’écrire des lettres, mais est inefficace.

A La Louvière, l’ombudsman fonctionnait bien, mais… le service a été supprimé. Artibano communique : les médiateurs wallons : 081/321 911 ou le 0800/191.99
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Logement vides à Bruxelles

Deux groupes de travail avancent dans leurs propositions. Celui avec le RBDH est suivi par Barth et l’autre avec Joseph. Pas de concurrence, mais approches différentes, avec le même but : faire bouger la Région à propos du Droit de Gestion Publique (réquisition logement vides). Plusieurs possibilités ont été mises sur le tapis, le travail continue.

PS : les gens de l’hôtel Tagawa doivent passer en justice à cause de l’incendie d’il y a deux ans. Cela ne veut pas nécessairement dire qu’ils seront expulsés, mais on ne sait jamais.

Christine et ses quatre enfants : elle a vécu la rue, puis des abris de nuit à Bruxelles et enfin une maison d’hébergement dont elle est super contente : Champ d’Oiseaux (avec l’aide de Barth). Pour se trouver un logement particulier, elle a accepté un logement à la limite de la salubrité, mais en signant un papier comme quoi elle reconnaissait que c’était conforme. Après un an, le proprio remet son logement entre les mains d’une A.I.S. Le loyer de Christine est diminué, mais elle ne veut plus rester là, c’est insalubre et dangereux pour la santé des enfants. Sur la liste d’attente d’un logement social, elle est la……x centième.

Suggestion : soit qu’elle avance dans le projet de réquisition d’un logement avec l’un des deux groupes connus. Soit qu’elle reprend contact avec le Syndicat des locataires qui va interpeller durement l’AIS pour louer des logements insalubres. La deuxième piste est privilégiée, mais c’est à elle de décider.

La Louvière.

Notre copain Artibano est fatigué par toutes les belles déclarations des politiques et de certaines associations. Il veut épargner son énergie dans ce sens, et se consacrer plus concrètement à son projet. Il invite pour finaliser l’ASBL le jeudi 8 mars au Mansart à 19h à La Louvière. Une délégation du Front y sera.

De plus, son dossier avance, le dialogue se rétablit dans un sens positif. La stupeur d’Arti en apprenant par la presse du 23 février qu’à Colfontaine, le règlement communal concernant le permis de location a été déclaré illégal, parce que trop strict par rapport au Code wallon du logement. C’est la situation qu’Arti est occupé à subir à la Louvière.

Plan Gel à Liège : du + et du -
Le grand progrès dans l’ouverture de la caserne, c’est que les SDF ne doivent plus se promener avec un thermomètre devant le CPAS pour savoir s’il fait réellement un degré sous zéro. Selon nos informations, il leur suffit de consulter le site-web de la météo à 17h pour savoir s’ils annoncent moins un ou bien zéro degré ! ! !

Plusieurs fois, des délégués du Front ont rencontré la vingtaine de personnes qui dorment dans la gare des Palais et celle des Guillemins. Les gars sont différentes. Certains devraient avoir un accompagnement sérieux, car leur situation à la rue n’est pas définitive, d’autres sont proches de la réussite. D’autres dorment parfois dans les abris, mais disent que c’est tellement compliqué qu’ils préfèrent la gare. Ainsi, une dame légèrement handicapée peut difficilement marcher et faire le trajet rue Sur la Fontaine – Thermos – Caserne. Certains sont radicalement opposés aux abris de nuit.

En vue de nous préparer à une évaluation du Plan Gel comme promis par le Relais social, nous mettrons nos idées en commun avec les autres associations au début du mois.

PS : tous les soirs d’hiver, Thermos donne un petit repas près de la gare. Nous en parlerons dans la prochaine édition.

Ce sera également l’occasion de découvrir ce que sont les lits à projets. Une initiative du CPAS de Liège qui porte des fruits.

Bruxelles

Il y a plus de 300 lits disponibles la nuit durent l’hiver. Le système ne fonctionne pas trop mal. Un certain nombre de personnes dorment à la Gare du Nord. Parmi eux, plusieurs ne peuvent même pas téléphoner au 0800/ parce qu’ils ne s’expriment pas correctement en français.

Douches w-c / Bruxelles

Actuellement une campagne s’organise avec La Ruelle, ATD, Ressort en faveur de plus de dignité pour les gens de la rue. Ainsi, une pétition  recueille des signatures pour demander que des w-c publics soient de nouveau créés non seulement pour hommes, mais également pour dames. Avant, certains café nous acceptaient, mais maintenant c’est fini. Il semble que certains abris de nuit n’ont pas de douches. Par contre ils demandent l’accès à certaines heures soit dans les bains publics ou dans des maisons d’accueil.

A Liège, en été pendant les mois de fermeture de La Fontaine, les gens peuvent se présenter aux bains publics à certaines heures avec un bon du CPAS.

Police Herscham

C’est grâce aux copains Robin et Nico que l’Apache a pu être enterré dignement par sa famille et ses amis. Sans Herscham, il partait comme indigent-inconnu, alors que l’église où on a fait la petite célébration était bien remplie par amis et famille. Ce n’est pas la première fois que cela arrive et maintenant, la commune de St Josse a appris la leçon.

Bulletins de liaison

Nouveau né à Charleroi : un bulletin mensuel intitulé 1, 2, 3 : action . A liège, c’est Ouvrez les yeux qui est trimestriel et à Bruxelles, c’est Jamais Sans Toi, Espace Parole de Bxl est disponible sur internet.

Sept millions de pauvres en France

L'Observatoire national de la pauvreté et de l'exclusion sociale, a remis au gouvernement français,  son rapport annuel sur la pauvreté. Il ressort qu'au moins 7 millions de personnes vivent officiel-lement, en France, sous le seuil de pauvreté, selon le critère international qui établit ce seuil à 60 % du revenu médian. 

Depuis 2001, l’augmentation des travailleurs pauvres, l’érosion constante des droits à l’assurance chômage tandis que progresse l’emploi discontinu et précaire, l’érosion du droit du travail, l’augmentation du nombre de RMIste et la multiplication des radiations font craindre qu'aujourd'hui, cette situation soit encore plus dégradée.

En 2001, 7 millions de personnes vivent en France avec un revenu inférieur à 774 Euros !
Ce rapport montre que l’on assiste, en 2003, à une augmentation du nombre de personnes pauvres : + 40.000 personnes par rapport à
2002.

Les femmes et les moins de 25 ans sont les plus touchés La situation est défavorable aux personnes seules et aux familles monoparentales, parmi lesquelles les femmes sont largement majoritaires en tant que chef de famille.  Des interrogations émergent sur une possible remontée de la pauvreté des personnes âgées, notamment lorsqu'elles sont seules, ajoute le rapport.

Reçu par l’intermédiaire de Denis









Anvers


Journée d’info au CPAS : suite à notre action, Philippe a repris contact avec la sous-responsable des SDF. Il y a toujours des problèmes, mais le dialogue est établi et avance lentement : 34€ par semaine pour un SDF. Le reste est épargné pour quand il retrouve du logement, et il signe un papier pour accord.


L’adresse de référence fonctionne vraiment à contre cœur. Un livret explicatif des droits des SDF + tous des conseils sera bientôt élaboré, le DAK y participera évidemment, mais pour suivre tout cela, il faut du temps.





Espace Parole à Anvers. Une réunion mensuelle des SDF fonctionnait bien il y a trois ans, malheureusement, l’association qui animait a disparu et avec elle, le lieu de parole. Le DAK prend des informations pour remettre ce lieu de dialogue sur pieds.








Liège rue du Lombard


Bonne nouvelle, la famille ghannéenne avec les deux enfants ont été libérés fin février de la prison au 127 bis. Arrivés à Liège et entourés par le groupe Voies de la Justice (Alain, Sylvie, Diego…) ils ont leur RI et ont trouvé un petit logement en plein centre. Tout n‘est pas gagné, car ils devront repasser au tribunal dans … mois et si au moins un des deux n’a pas de contrat d’embauche, ils risquent de nouveau l’expulsion.





Hommage aux morts de la rue


Le collectif Morts de la rue annonce que c’est le mercredi 10 mai à 11h que la Ville de Bruxelles rendra un hommage à celles et ceux qui sont soit morts dans la rue, soit après un séjour à la rue. 


Pour l’année 2005, le collectif a recensé et accompagné 22 personnes, âge moyen : 42 ans. L’hommage sera rendu à l’Hôtel de Ville de Bruxelles. Des délégations d’autres villes sont évidemment les bienvenues.


L’objectif est d’abord de rendre hommage à ces victimes de la société, mais également de sensibiliser les personnes politiques aux conséquences de leurs tergiversations à appliquer les lois et leurs concurrences politiques.








PROCHAINE REUNION 





VENDREDI 14 AVRIL A 11h 





(pour ceux qui viennent de loin)














